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INTRODUCTION 
 
 Les plantes aquatiques sont des constituants naturels et fréquents de la plupart des 
écosystèmes aquatiques. Dans certains cas, on peut observer des proliférations de ces espèces 
souvent liées à une modification du milieu d’origine anthropique, pouvant engendrer des 
conséquences du point de vue de la biodiversité et de la qualité des eaux. Des mesures de gestion 
sont alors envisageables. Cependant, l'ensemble des plantes aquatiques identifiables à l'oeil nu ou 
« macrophytes », jouent un rôle très important dans le fonctionnement des systèmes écologiques et 
vis à vis des êtres vivants qui les peuplent. C'est pour cette raison que l'analyse de leur présence ne 
peut se restreindre qu'aux difficultés engendrées par une trop grande occupation des biotopes et leur 
gestion ne peut se réduire à l'application de techniques permettant d’atténuer ou d'annuler ces 
difficultés. Leur présence est la résultante d'interactions complexes entre différents facteurs 
environnementaux et leurs caractéristiques propres, dont la connaissance est nécessaire pour mieux 
gérer en limitant les nuisances que peuvent causer leurs proliférations (Dutartre, 2002).  
 
 
 

I/ QUELQUES DÉFINITIONS  
 
 Il semble important avant tout de définir quelques termes afin de cibler le sujet d’étude.  
 
Hydrophytes :    
 

Plantes strictement inféodées aux biotopes aquatiques car elles se développent en pleine eau. 
Les nénuphars ou encore les potamogétons sont par exemples des hydrophytes (Ramade, 2002). 
 
Macrophytes :    
 

Végétaux de grande taille, tant cryptogames que phanérogames, qui croissent dans la zone 
littorale des écosystèmes aquatiques. Dans les écosystèmes limniques continentaux, il existe une 
importante diversité de macrophytes  appartenant à des groupes systématiques variés : 
Thallophytes, Bryophytes, Characées et angiospermes aquatiques. Dans les régions tempérées de 
l’hémisphère boréal, les roseaux (Phragmites, Typhas), les scirpes, les nénuphars, les renoncules 
d’eau ou encore les cératophylles, constituent quelques exemples de macrophytes communs et 
dominants des hydrophytocoenoses de ces biotopes limniques (Ramade, 2002). 
 
Plantes aquatiques :  
 

Encore appelés macrophytes, vocable qui regroupe toutes les plantes aquatiques visibles à 
l’œil nu, par opposition au phytoplancton, ces végétaux se rencontrent dans les milieux marins et 
d’eau douce, que ce soit les eaux stagnantes (lac, étang, mare, marais) ou eaux courantes (rivières, 
ruisseaux, canaux). Beaucoup présentent des adaptations structurales telles que la présence de tissus 
aérenchymes et les systèmes lacunaires qui assurent la diffusion de l’oxygène. 
 
 
 
 
 
 



3 

 
II/ DESCRIPTION DES ESPÈCES ET DES MILIEUX ÉTUDIÉS 

 
 
2.1. Description des groupements aquatiques et palustres 
 

Il s’agit de la végétation d’eau douce et stagnante, proprement dite.  
 
 Les groupements végétaux des eaux douces peuvent être divisés en groupements 
franchement aquatiques (végétation flottante ou submergée : Hydrophytes) et en groupements 
palustres formés de végétaux qui vivent le pied dans l’eau ou sur des sols constamment détrempés 
(Hélophytes) (Ozenda, 1994). 
 
 La végétation forme le long des rives des lacs et des étangs des auréoles plus ou moins 
régulières qui, lorsqu’il s’agit d’une pièce d’eau de petite taille fortement envahie par la végétation, 
apparaissent à l’œil nu comme des cercles concentriques autour de la nappe centrale d’eau libre. La 
présence d’espèces dominantes ou envahissantes vient souvent entraver le développement de 
certaines ceintures végétales. C’est le cas du roseau ou d’espèces immergées telles que Callitriche 
sp, Chara sp. Les différentes ceintures sont particulièrement visibles sur le lac de Grand Lieu dont 
la carte de végétation est représentée en annexe 3. La composition et la répartition de ces 
associations végétales dépendent de la profondeur croissante, mais aussi des caractères de l’eau : 
température, courrant, composition chimique (teneur en sels et en matières organiques). La valeur 
du pH est prédominante et conditionne l’évolution ultérieure du marécage. La profondeur, la nature 
du sédiment, la granulométrie, la minéralisation, le degré de trophie des eaux sont les principaux 
facteurs de variation influents sur la répartition des espèces.    
 
Lorsqu’elle est complète, la succession des zones est la suivante : 
 

1/ Ceinture de végétation flottante ou submergée : en surface, les lentilles d’eau (Lemna) 
souvent accompagnées d’Hépatique aquatique (Riccia) et de plantes à fleurs (Hydrocharis) ; en 
profondeur, des Monocotylédones du groupe des Fluviales (Najas et Elodea) ou Dicotylédones 
(Ceratophyllum et la plante carnivore Utricularia dont les folioles sont transformées en minuscules 
organes de capture).        
   

2/ Ceinture des plantes fixées dans la vase (Limnophytes) : Les parties végétatives peuvent 
être complètement submergées (certains Potamots, Algues Characées, Myriophylle) ou bien 
certaines feuilles sont flottantes (Nénuphars, une partie des renoncules d’eau et des Potamots, Trapa 
ou châtaigne d’eau ; très généralement, ces plantes fleurissent dans l’air, leurs fleurs ou leurs 
inflorescences étant élevée au-dessus de la surface par l’allongement des pédoncules.  
 

3/ Ceinture des plantes immergées par leur base (Hélophytes) tel que les Glyceria. 
 

4/ Ceinture des Carex : Lorsque la pièce d’eau se prolonge par une zone marécageuse peu 
profonde, celle-ci est occupée par divers groupements à base de Cypéracées. 
 

Dans le cadre de cette synthèse, nous ne nous intéresserons qu’aux deux premiers types de 
peuplements énumérés ci-dessus.  
 
 Lorsque les nappes d’eau sont peu chargées en éléments minéraux (par exemple en 
montagne siliceuse), la biomasse est peu abondante. Le déversement des affluents et surtout, le 
ruissellement des pollutions agricoles et industrielles, enrichissent progressivement l’eau en sels 
minéraux (nitrates et phosphates notamment) en favorisant l’augmentation de la biomasse.  
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Les nappes d’eau peu profondes, comme aussi les bras morts des rivières, peuvent se 

combler rapidement en un temps de l’ordre de quelques décennies, sous l’effet de cette colonisation 
par la végétation, c’est le processus d’atterrissement lié à l’eutrophisation.   
 
 
2.2. L'exemple du lac de Grand-Lieu pour illustrer les différents groupements de macrophytes 
aquatiques 
 

Né voici environ 120 millions d’années (crétacé), le lac de Grand lieu semble n’avoir vu ses 
vicissitudes géologiques se terminer qu’au Quaternaire ; constituant à cette époque un véritable lac, 
il apparaît plutôt aujourd’hui comme un marais dont les eaux sont conquises de toutes parts par une 
végétation envahissante. Il existe d’ailleurs peu de milieux en France qui aient connu une évolution 
naturelle aussi rapide.  
 

Il a fallu pourtant des milliers d’années pour que les alluvions marines, les dépôts de vase 
organique, et dans une moindre mesure les alluvions apportées par les effluents, comblent la fosse 
originelle profonde d’une dizaine de mètres. La profondeur de l’eau n’intervenant plus alors pour 
limiter l’implantation des végétaux, il se constitua une immense roselière, aujourd’hui pénétrée de 
tous côtés par les saules.  
 

Le lac actuel comprend donc une extrême diversité de milieux en perpétuel changement, en 
raison d’une part de la rapidité d’évolution qu’il subit, et d’autre part des variations saisonnières du 
niveau de l’eau. 
 

Les particularités qu’il présente (faible profondeur, grande étendue, fortes variations de 
niveau et de surface, variété du substrat : vase, sable, graviers, rochers, etc.…) ont permis 
l’installation d’une flore diversifiée et remarquable par l’étendue de ses associations  aquatiques. 
Gadeceau disait déjà de lui en 1909 : Le lac de Grand Lieu représente, comme tous les lacs, une 
phase topographique à son déclin, on pourrait même dire ici à sa fin, tant la progression de son 
envahissement par la végétation aquatique a été rapide depuis un demi-siècle. Nulle part, croyons-
nous, ont ne saurait être mieux placé pour étudier la compétition des associations végétales entre 
elles, leurs empiètements, leurs régressions. 
 
Les grandes unités végétales : 
 

On peut diviser le lac de Grand Lieu en 3 grandes zones physiographiques : la zone centrale, 
la zone marginale et la zone extra-marginale. 
 

La zone centrale comprend uniquement ce qui reste de la partie constamment immergée du 
lac. Envahie par les alluvions, et par la suite par les empiètements de la végétation marginale, elle 
est aujourd’hui restreinte. Elle comprend une zone d’eau libre de 800ha environ, où l’on trouve des 
massifs de végétation immergées : Characées, Naïade (Naïas), Myriophylle (Myriophyllum), 
Potamot perfolié (Potamogeton perfoliatus) et Potamot luisant (P. lucens). 
 

La zone marginale ou palustre comprend toute la partie du rivage, plus ou moins soumise 
aux alternances d’immersion et d’émersion. C’est la zone active par excellence, et la plus 
intéressante sur le plan botanique. Composée souvent de végétaux amphibies, elle pénètre de plus 
en plus dans la zone précédente, par la formation d’îlots de hauts fonds, fréquent au sein du lac 
(végétation centripète) et elle contribue, d’un autre côté à la consolidation de la zone suivante (extra 
marginale) par la disparition graduelle des îlots au bord du lac, qui se relie de plus en plus à la terre 
ferme. Plusieurs associations occupent cette zone marginale. La plus importante est le Scirpetum 



5 

(Scirpus lacustris) formant une trame de 1800 ha. Profitant de l’abri offert par cette plante, la 
châtaigne d’eau (Trapa natans), envahie tous les espaces laissés libres, disputant âprement la place 
aux nénuphars blanc Nymphea alba et au Nymphoides peltata (Marion, 1996). 
 

La zone palustre s’achève par une immense association, le Phragmitetum, groupant un très 
grand nombre d’espèces. 
 

Le plan d’eau libre occupe quelques 800ha. Il est entouré d’une zone de macrophytes 
flottants de 1200ha. 

 
La végétation amphibie méso eutrophe de ce lac est davantage détaillée sur la carte en 

Annexe 2.   
 

La végétation du bord du lac est très diversifiée, avec une série de groupements végétaux 
remarquables. 
 
 En hiver sur le lac de Grand Lieu, les herbiers flottants disparaissent, cette zone se fondant 
alors avec les eaux libres pour former un plan d'eau de 2100ha. A cette époque, cette partie du lac 
accueille la grande majorité des Anatidés hivernants disposés en quelques grandes remises, ainsi 
que les Grèbes, des Foulques, et un important dortoir nocturne de laridés. En période de 
nidification, l'attrait majeur des herbiers flottants réside dans la population de Guifettes moustac 
(Chlidonias hybridus) de Grèbes huppé (Podiceps cristatus) et à cou noir (Podiceps nigricolis), 
dont les nids flottants sont construit à même les feuilles de nénuphars. Les effectifs qu'ont atteint 
ces espèces sont à la hauteur de l'étendue des herbiers flottant du lac. Bien d'autres espèces 
d'oiseaux utilisent les herbiers à nénuphars, notamment le Grèbe castagneux (Tachybaptus 
ruficollis), le Cygne tuberculé (Cygnus olor), différentes espèces de canards dont le Fuligule 
milouin (Aythya ferina), le Foulque macroule (Fulica atra) ou la Gallinule poule d'eau (Gallinula 
chloropus). Pour ces espèces, les nénuphars offrent à la fois une multitude de cachettes qui 
protègerons les poussins de la prédation et une abondante nourriture. D'autres espèces encore, 
comme le Grand Cormoran (Phalocrocorax carbo) et le Crabier chevelu (Ardeola ralloides), y 
trouverons une grande partie de la nourriture nécessaire à l'élevage de leurs jeunes (Reeber, 2006).  
 
 
2.3. Différents types d’hydrophytes : 
 

En fonction du degré de fixation, on distinguera différentes espèces dont les principales sont 
représentées en annexe 1. 
 
* les hydrophytes flottantes non enracinées. Elles se propagent très facilement à la surface des eaux 
et peuvent devenir envahissantes. Ce sont par exemple des espèces tel que l’Hydrocharis des 
grenouilles, Lentilles d’eau, Stratiote faux aloès. 
 
* les hydrophytes immergées non enracinées. Elles supportent un éclairement plus faible que les 
précédentes et participent largement à l’oxygénation du plan d’eau (Lentille d’eau trilobée, Stratiote 
faux aloès en hiver, Utriculaires). 
 
* les hydrophytes flottantes enracinées ou nymphaéides (Ranunculus aquatilis, Nuphar lutea, 
Nymphea alba…). 
 
* les hydrophytes immergées enracinées. Celles-ci viennent fleurir au-dessus de la surface de l’eau 
comme les précédentes mais sont moins tributaires de la profondeur. Si celle-ci devient trop 
importante, elles ne fleurissent pas, ne développant alors que des formes végétatives. Elles ont un 
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pouvoir oxygénant utile à la dégradation des matières organiques et à la respiration des êtres vivants 
qui peuplent le plan d’eau (ex : Zannichellie, Chara, Myriophylle) (Godin, 2000). 
 
 
Distribution : 
 

Elle dépend surtout des conditions écologiques du milieu engendrant une zonation des 
communautés. Le courant est souvent le facteur limitant la colonisation par les végétaux aquatiques. 
Le ralentissement du courant s’accompagne de l’apparition d’un nombre croissant d’espèce. Dans le 
potamon des cours d’eau, on rencontre ainsi des espèces caractéristiques des milieux lentiques tel 
que Najas sp, Ceratophyllum, Nymphea alba, Myriophyllum sp, Potamogeton sp.  
 
Les eaux calmes ou milieux lentiques : 
 

Les conditions écologiques qui y règne dépendent de la conjonction de divers paramètres du 
plan d’eau : étendue et profondeur, nature du substrat, variation saisonnière du niveau, 
caractéristiques physico-chimiques des eaux d’alimentation… Le principal facteur de la zonation 
reste cependant la profondeur du plan d’eau. Ainsi, il existe une succession bien marquée des 
formations depuis la berge vers les eaux plus profondes, ces formations se répartissent généralement 
en ceintures plus ou moins concentriques autour du plan d’eau comme décrit précédemment.  
 

Les lentilles d’eau n’étant pas fixées ni submergées peuvent coloniser toute la surface d’un 
plan d’eau (Godin. 2000). 
 
 
2.4. Facteurs environnementaux : 
 
 

Facteurs biotiques : la compétition interspécifique végétale sélectionne les espèces en 
fonction non seulement de leur compétitivité mais aussi de leur date relative d’installation. La 
figure 1 ci-dessous permet d’illustrer ce principe de compétition.  
 

 
 

La coopération entre macrophytes peut favoriser les successions ; la constitution d’herbiers 
permet aux macrophytes d’assurer des fonctions d’habitats notamment pour les invertébrés comme 
c’est le cas de nombreuses macro-algues, d’abris et d’ombrage.  
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2.5. L’adaptation à la vie aquatique.  
 

Les végétaux vasculaires aquatiques ou sub-aquatiques, souvent désignés par le nom 
d’Hydrophytes, représentent un monde extrêmement varié et même profondément hétérogène, tant 
par la diversité de leur position systématique que par celle de leurs habitats et de leurs modes de vie. 
 
 L’importance numérique des Hydrophytes peut-être évaluée après élimination de cas limite, 
à un millier d’espèces, appartenant à cent cinquante genres environ et à une trentaine de familles. 
Elles se partagent sensiblement à égalité entre Dicotylédones et Monocotylédones, et parmi ces 
dernières, le complexe généralement réunis en un ordre des Hélobiales forme la presque totalité ; les 
ptéridophytes sont peu nombreuses (Godin, 2000).  
- A la faveur de la relative homogénéité du milieu aquatique, beaucoup d’Hydrophytes ont une 
large répartition géographique, souvent même cosmopolite. Potamogeton, Lythrum, Phragmites 
ont une aire quasi mondiale ; 
- Presque toutes les Hydrophytes sont des plantes vivaces, dont beaucoup se multiplient 
essentiellement par voie végétative.   

 
 

III/ EFFETS DES HYDROPHYTES SUR LES MILIEUX ET LA B IODIVERSITÉ 
 
 
3.1. Généralités : les conséquences des plantes aquatiques sur le milieu et la biodiversité. 
 

Les plantes aquatiques jouent un rôle important pour le milieu aquatique. Elles ont pour 
fonction, entre autre, de produire de l’oxygène par photosynthèse, constituer une source de 
nourriture importante pour les poissons herbivores et de nombreux invertébrés aquatiques et servir 
d’abri pour les poissons contre la chaleur ou les prédateurs ou lors de la reproduction. C'est le cas 
également pour certains reptiles, oiseaux et mammifères. Plusieurs centaines d'espèces  animales 
peuvent ainsi coloniser les communautés de macrophytes (Chauvel. G, Lebouc. A. 2004 ; Dutartre, 
2002). Les macrophytes supportent des biofilms complexes comportant des algues, des bactéries et 
des champignons microscopiques. Ces biofilms très minces sont responsable d'une partie de la 
consommation naturelle des éléments nutritifs dans les eaux (Dutartre, 2002).    
 

Souvent suite à une modification du milieu, on peu observer des problèmes 
environnementaux liés aux macrophytes. Les principaux paramètres physiques influencés par les 
proliférations de macrophytes sont la lumière, la température, les écoulements et le substrat (Peltre 
et al, 2002). Les herbiers denses de plantes aquatiques produisent une quantité importante de litière 
en automne et en hiver (phase de dégradation) ainsi qu’en été (quand les feuilles immergées 
tombent). De plus, la mobilité des eaux est réduite car ils jouent le rôle de filtres. Cela provoque une 
accélération du dépôt des sédiments et donc un comblement des milieux.  
 

Les herbiers mono spécifiques présentent souvent une diversité spécifique moindre 
d’invertébrés aquatiques (Chauvel. G, Lebouc. A. 2004). 
 

Les herbiers denses peuvent entraîner la mort des poissons par asphyxie. Les hydrophytes 
consommant du dioxygène dissous pendant la nuit, la concentration devient très faible voire nulle 
au lever du jour. Des variations accrues de pH (valeur élevée en photosynthèse active) peuvent 
avoir lieu. Si les pics de pH sont conjugués à des températures maximales et à de fortes teneurs en 
ammoniac gazeux, très toxique à faible dose pour les poissons, cela peut causer des troubles dans 
les conditions de reproduction et d’alimentation des poissons et entraîner la mort par intoxication 
(Chauvel. G, Lebouc. A. 2004 ; Saint Maxent, 2002).    
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3.2. Effets des différentes macrophytes sur la re-suspension du phosphore et des sédiments 
dans les lacs peu profonds. 
 
 

L’effet des espèces de macrophytes à feuilles flottantes, puis à feuilles submergées - de 
même que les espèces immergées - sur la re-suspension des sédiments et du phosphore piégé a été 
étudié. Ceci, parmi différents lit de végétaux et dans des zones adjacentes à l’eau libre du lac 
Kirkkojärvi, Finlande (Horppila. J, Nurminen. L. 2004). Les trois formes réduisent 
considérablement la re-suspension des sédiments en comparaison avec les zones non végétalisées. 
Parmi les plantes submergées (Ceratophyllum demersum, Potamogeton obtusifolius, Ranunculus 
circinatus) et émergentes (Typha angustipholia), le taux de resuspension était en moyenne 
équivalent à 43% de celui des zones d’eau libre adjacentes. Dans les herbiers d’espèces à feuilles 
flottantes (Nuphar lutea) ce même taux de resuspension correspondait à 87% de celui observé en 
eau libre. L’effet des plantes submergées et de la végétation émergente augmente durant la saison 
avec la croissance des végétaux. Parmi les macrophytes à feuilles flottantes, aucune tendance n’a 
été observée sur la re-suspension en fonction de la croissance des plantes. Comparé aux zones d’eau 
libre, les nymphaéides, les espèces émergentes et submergées réduisent le chargement en phosphore 
de l’eau de 21, 12 et 26mg m-2d-1, respectivement. L’effet des plantes à feuilles flottantes sur la re-
suspension du phosphore interne est comparable à l’effet des deux autres formes d’hydrophytes 
(émergentes et  feuilles submergées).  

 
On retrouve le même rapport pour les matières solides en suspension (Suspended Solids ou 

SS) dont la concentration fluctue entre 12 et 15 mg l-1 en mai dans les herbiers d’espèces à feuilles 
flottantes (15 à 25 mg l-1 après), contre 10 mg l-1 dans les herbiers d’hydrophytes immergées, et 
moins de 10mg l-1 dans les stations d’hélophytes.  
 

La re-suspension des sédiments est le principal facteur régissant la turbidité de l’eau, avec 
des conséquences sur la qualité physico-chimique de l’eau et les communautés biologiques (Bruton, 
1985. Hellström,1991. Kirk, 1991. Kristensen et al. 1992. Evans, 1994). Les macrophytes 
aquatiques peuvent substantiellement prévenir la re-suspension et l’érosion en réduisant la 
concentration des matières inorganiques en suspension dans l’eau (Jackson et Starret, 1959. Dieter. 
1990). Différentes espèces de macrophytes ont des effets variables sur l’hydrodynamisme de la 
colonne d’eau et en conséquence sur la re-suspension des sédiments (Vermaat et al. 2000). Ceci est 
dû à l’architecture et la distribution des tissues de la plante. Beaucoup de lacs aux eaux turbides 
sont dominés par les espèces à feuilles flottantes et qui couvrent une large surface d’eau. La 
biomasse d’espèces submergées est faible lorsque la turbidité est élevée. De plus, le substrat de fond 
est souvent peu favorable à ces hydrophytes dans ce contexte (Chambers et Kalff, 1985. Weisner, 
1991). Des espèces telles que Myriophyllum verticillatum et Ceratophyllum demersum n’existent 
donc qu’en eaux peu profondes..  
 

On suggère que dans le cas de vents modérés, les courants d’eau son fortement responsable 
de la re-distribution des sédiments et/ ou que les facteurs biologiques (tel que l’action des poissons 
benthiques) contribue aussi à la re-suspension (Bengtsson et al, 1990). Beaucoup d’autres études 
antérieures ont suggéré que les émergentes et les plantes submergées réduisent considérablement la 
re-suspension des sédiments et l’érosion (Dieter. 1990, Vermaat et al. 2000, James et Barko, 2004). 
L’effet des espèces submergées et émergentes augmente substantiellement au cours de la période de 
croissance des végétaux.                                   
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3.3. Les espèces végétales susceptibles de proliférer dans les milieux aquatiques et 
subaquatiques.  
 
 
Les Callitriches (Callitriche spp) 
 

Deux types de reproduction sont rencontrés chez les Callitriches : la reproduction sexuée 
avec production de fruit et la multiplication végétative par bouturage. Leur développement peu être 
très rapide. Il suffit d’un rameau pour voir apparaître toute une colonie (Anonyme, 1999). 
Ce sont des espèces aquatiques indigènes. La phénoplasticité rencontrée chez la Callitriche à fruit 
plat lui offre un champ de variations morphologiques important lui permettant de s’adapter aux 
paramètres morpho dynamique du milieu (Collectif, 1997). L’association Veronico-Callitrichetum 
platycarpae est indicatrices de pollutions minérales et organiques (Godin, 2000). 
 
Impacts positifs : 
 

Ce type de plante contribue à l’oxygénation de l’eau. Très appréciées par la faune aquatique, 
les Callitriches, comme de nombreuses plantes à feuillage émergé, tiennent lieu de refuge et de frai 
aux poissons. Elles sont également le refuge de nombreuses larves d’insectes, Gammares et autres 
mollusques d’eau douce (Anonyme, 1999). De plus, elles limitent le développement des algues qui 
apprécient les eaux dormantes et peu pourvues en oxygène (Anonyme, 1999). 
 
Impacts négatifs : 
 

Les Callitriches en tant que plantes aquatiques et amphibies, lorsqu’elles se développent en 
abondance, participent au comblement des milieux qu’elles colonisent en piégeant les sédiments. 
Dans les fossés, elles diminuent l’efficacité de l’assainissement en ralentissant le courant et en 
provoquant un rehaussement du niveau de l’eau en amont des herbiers. 
 
Régulation naturelle : 
 

Les Callitriches sont naturellement régulées par le jeu des facteurs limitants, de la 
compétition ou de la consommation par des herbivores. Les cas de réelles proliférations sont rares et 
issues de perturbations humaines. Les autres cas correspondent à des abondances trop élevées par 
rapport aux usages du milieu (baignade…), mais ne sont pas forcément des proliférations du point 
de vue écologique (Anonyme, 1999). 
 
Interventions humaines/ Méthodes de gestion : 
 

Des moyens de lutte mécanique, chimique ou biologique peuvent être envisagés (voir 
chapitre « Techniques de gestion »). Toutefois, il faut rappeler que les Callitriches sont des espèces 
indigènes et que par conséquent, leur élimination n’est pas souhaitable. La fauche ou le faucardage 
répété au cours des ans, sans éliminer les herbiers, les maintient à un niveau acceptable par rapport 
aux activités humaines. Le principal défaut observé dans la plupart des cas est l’absence de récolte 
du matériel fauché qui participe donc à l’eutrophisation et au comblement du milieu (Anonyme, 
1999). La prolifération observée des Callitriches provenant de perturbations du fonctionnement du 
milieu (souvent d’origine anthropique), la suppression de ces perturbations permettra de réguler le 
développement des herbiers. 
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Ceratophyllum demersum (Cornifle submergé, Cératophylle épineux…) : 
 

Les biomasses de C. demersum présentent une variabilité importante selon les milieux. C’est 
une espèce indigène et cosmopolite. C’est une nitrophile, bonne indicatrice de milieux eutrophes à 
ultra eutrophes qui tolère les pollutions industrielles et urbaines (Godin, 2000). 
 
Impact sur le milieu naturel et les autres espèces : 
 

Dotée d’un fort potentiel allélopathique, cette hydrophyte agit sur le milieu comme un 
algicide et cyanobactéricide (Herbert, 2000). Sa croissance rapide et son abondante ramification 
élaborent des coussinets denses qui peuvent servir de refuge aux jeunes poissons (Giraud, 1999). 
Lorsqu’il se développe en abondance, il participe au comblement des milieux qu’il colonise. 
 
Potamogeton pectinatus (Le potamot pectiné) : 
 

Espèce très polymorphe, P. pectinatus est une indigène cosmopolite ou subcosmopolite qui 
colonise des milieux très différents (Collectif, 1997). Le Potamot pectiné représente une source 
alimentaire pour certaines espèces d'oiseaux puisque certains d'entre eux les broutent (Collectif, 
1997). A titre indicatif, le Cygne tuberculé Cygnus olor exerce une prédation non négligeable sur 
les herbiers de Potamogeton lucens du lac de Grand-Lieu, favorisant leur régression générale 
(Comm. Pers. Boret. P). Comme l'ensemble de la végétation aquatique, les herbiers de Potamot 
pectiné favorisent la reproduction et le développement des insectes et/ou des poissons en servant 
soit de support aux oeufs, soit de garde-manger, soit d'abris pour les plus petits (Prévost, 2001).  
 

Le développement d’une sorte de « canopée » est un moyen pour Potamot pectinatus 
d'éliminer la concurrence d'autres espèces en leur faisant de l'ombrage. Il peut en résulter une 
population monospécifique et très dense (Collectif, 1997). Lorsqu'il se développe en abondance, il 
peut aussi participer au comblement du milieu.  
 
Sagittaria sagittifolia (Sagittaire ou flèche d'eau) : 
 

En 2002, sa prolifération a été constatée dans la Lys au niveau de Merville (59), ce 
développement massif avait déjà été observé par Deruyver en 1997. Cette espèce semble avoir les 
mêmes influences positives et négatives sur le milieu que P. pectinatus, (Saint Maxent, 2002).     
 
Les lentilles d'eau indigènes (Lemna spp) : 
 

Capables de former des tapis plus ou moins denses à la surface de l'eau, des développements 
mono-spécifiques sont observables, mais le plus souvent, les lentilles d'eau vivent en association 
avec d'autres plantes comme des phanérogames, des cryptogames, ou le plus souvent avec d'autres 
Lemnacées (Collectif, 1997). Les espèces susceptibles de proliférer en France sont Lemna minor, 
Lemna gibba, Lemna trisulca, Spirodela polyrhiza.  
 
 Le milieu d’eau courante et les oiseaux d'eau contribuent à la propagation des Lemnacées, 
ces derniers transportant les frondes ou les graines sur leurs pattes et leur plumage. Elles sont 
capables de se développer dans des eaux relativement riches en hydrophytes fixés et ombragées.  
 

L'indice biologique de Simon développé en 1991 permet la quantification rapide de la 
qualité des eaux à partir des communautés de Lemnacées, ceci en affectant des coefficients à 
chaque espèce végétale.  
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  Riches en protéines, elles représentent une source de nourriture pour certains animaux, 
notamment les poissons, mais aussi certains oiseaux d'eau (Godin, 1997). Elles possèdent une 
capacité à épurer les eaux par accumulation d'éléments nutritifs (azote, phosphore) et/ ou de métaux 
(métaux lourds) (Collectif, 1997). 
 
 La prolifération des lentilles d'eau provoque la formation de tapis à la surface de l'eau qui 
empêche la pénétration de la lumière et les échanges gazeux avec le milieu aquatique. Des 
conditions d'anaérobiose peuvent en résulter (Müller, 2001c in Saint Maxent, 2002).   
 
 
3.4. Les habitats concernés : Plans d'eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres 
submergés (3150) (code CORINE : [22.12 et 22.13] x 22.41). 
 

Le milieu étudié correspond à une végétation enracinée immergée avec colonie 
d'Utriculaires (code CORINE : 22.42 x 22.414). Sur le littoral, de nombreux étangs doux ou très 
légèrement saumâtres sont à rattacher à ce type. Cet habitat est plus rare en montagne, 
correspondant à des lacs de verrous ou surcreusé dans des molasses ou des roches tendres. L'habitat 
correspond à des eaux (méso-)eutrophes à hypertrophes à pH neutre à basique avec une grande 
richesse en orthophosphate (qui peut être masquée par les prélèvements dus aux macrophytes ou au 
phytoplancton).    
 

Physionomie : Végétation dominée par des espèces enracinées dont seules les inflorescences 
apparaissent à la surface. C'est un habitat qui s'installe en général à une faible profondeur d'eau (1 à 
2 m). A noter que le Cératophylle en raison de sa floraison aquatique peut pousser jusqu'à 10m de 
profondeur. 
 

Dynamique : Cet habitat s'installe en bordure d'eau libre et dans les zones à faible 
profondeur d'eau et est ensuite colonisé par les grandes hélophytes (Scirpes, Massettes) (Villars, 
2004). L'évolution naturelle de ce type d'habitat est donc le comblement par production et 
accumulation végétales, mais aussi assez souvent par apport sédimentaire, provenant du bassin 
versant dans ces eaux stagnantes qui constitue déjà des pièges à sédiments.  
 

Sur le moyen terme, l'eutrophisation amène une régression des groupements à Ricciellides 
(hépathiques) ou à Utriculaires qui sont remplacés (ou dominés) par des groupements à 
Cératophylles (donc correspondant au même habitat), ou par des groupements de macrophytes 
enracinés résistants à l'eutrophisation (habitat 3150-1), ou bien uniquement par des groupements de 
pleustophytes flottants (habitat 3150-3).  
 
Physionomie, structure : 
 

Ces groupements sont très recouvrants (couverture de l'ensemble du plan d'eau) et forment 
des herbiers paucispécifiques car, suite à la compétition interspécifique, il y a une dissociation 
latérale des populations, qui se répartissent en taches monospécifiques. Lorsqu'il y a plusieurs 
espèces dans une même communauté, celles-ci appartiennent à des types écomorphologiques 
différents.  
 

Deux types structuraux sont donc à distinguer : les herbiers submergés ou affleurants 
constitués de Potamots, élodées, Naïades ou Myriophylles ;  
 

Les herbiers constitués d'espèces qui présentent des feuilles flottantes comme les Potamots 
nageant ou luisant, cette strate flottante étant souvent mêlée d'espèces libres flottantes (habitat 
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3150-2), et de nénuphars (espèces non caractéristiques de l'habitat), voire de Characées (UE 3140). 
 

La multiplication végétative étant dominante, les surfaces colonisées par une seule espèce 
peuvent être importantes. Selon les régions, ont observera une plus ou moins grande précocité de la 
croissance des macrophytes et un maintient hivernal partiel.   
 

Espèces caractéristiques  : Ceratophyllum demersum, Myriophyllum spicatum, Utricularia 
australis, Potamogeton lucens. 

 
 
 
 

IV/ GESTION DES MILIEUX ENVAHIS PAR LES HYDROPHYTES  
 
 

4.1. Une étape indispensable : définir les objectifs de gestion. 
 
 Il s'agit d'une étape indispensable, bien que souvent négligée. Doit-on réduire l'occupation 
du milieu par les plantes ? Pour satisfaire quelles demandes ? Pour limiter ou annuler quelles 
nuisances ? Pour quoi faire ensuite ? Une confusion régulière existe dans de nombreuses situations : 
la technique de régulation des plantes est souvent considérée comme un objectif et cette ambiguïté 
aboutit dans différents cas à des approximations en matière d'interventions et donc à des résultats 
peu satisfaisants (Dutartre, 2002).   
   
4.2. Gestion de l'habitat et des sites en connexions : 
 
 Les choix des techniques d'intervention doivent faire l'objet d'une analyse et d'un choix. Des 
éléments d'analyse préalablement définis devraient permettre d'arriver à un choix argumenté (fig. 
annexe 4). Ces éléments d'analyse intègrent les informations disponibles sur les usages et nuisances 
ainsi que sur la plante elle-même (biologie et écologie), son mode d'occupation du milieu, le milieu 
et sa connectivité avec d'autres milieux où pourraient se produire des impacts directs ou différés des 
interventions techniques définies. Aucune des techniques d'intervention disponibles ne peut être 
généralisée, chacune présentant des limites d'application devant également faire partie des critères 
de choix (Dutartre, 2002).    
 
 La plupart des techniques présentent des durées d'efficacité limitées dans le temps (une à 
deux saisons estivales), ce qui devrait donc généralement conduire à la mise en place d'un entretien 
régulier plutôt qu'à des opérations ponctuelles.  
 
 Enfin, elles engendrent toutes des impacts écologiques souvent notables, dont la 
méconnaissance conduit quelquefois à des difficultés secondaires non évaluées au départ.  
 
 Les techniques d'intervention peuvent être classées en deux groupes, le premier relevant de 
la prévention du développement des plantes, le second regroupant les actions sur les plantes elles-
mêmes (Dutartre, 2002).    
 
 La prévention peut être mise en oeuvre par des actions sur la qualité des eaux ou sur certains 
éléments de fonctionnement physique des biotopes. 
 

Si l'on souhaite réduire les proliférations végétales, il est nécessaire de lutter contre les 
sources d'eutrophisation, à savoir les épandages d'engrais en périphérie de la réserve et la 
production de la matière organique par les végétaux (ligneux, mais aussi végétaux aquatiques). 
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L'eutrophisation accélère le processus d'atterrissement et semble modifier les équilibres et la 
dynamique de la végétation. La constitution de bande enherbée en périphérie du site d’où serait 
exclue l'agriculture intensive et l'utilisation d'intrants, peut être envisagée sur des milieux de taille 
restreinte. La gestion de ces bandes peut se faire par fauche ou par pâturage (ou en alternant les 
deux).  

  
La pratique de l'à-sec tous les 5 ou 10 ans pourrait être un facteur de minéralisation de la 

matière organique et une méthode de lutte contre l'eutrophisation, pouvant également favoriser la 
réduction de la végétation aquatique, mais celle-ci peu avoir un impact élevé sur le milieu.     

 
A l'inverse, une élévation durable du niveau des eaux peut réduire les développements 

végétaux (Wallsten, 1989). Sur le lac de Grand Lieu par exemple, afin d’éviter l’envasement, 
l’exondation est retardée d’environ 3 semaines, afin de faire diminuer la productivité des 
macrophytes et d’améliorer la qualité de l’eau grâce à un volume plus important.   
 
 
4.3. Recyclage des plantes extraites : 
 

Le devenir des matières organiques extraites doit faire intégralement partie de la filière de 
gestion à mettre en place. Ces dernières pourront faire l’objet d’un recyclage pour la production de 
molécules organiques utiles. Des utilisations comme engrais vert ou ingrédients dans les terres 
végétales ou les composts semblent tout à fait envisageable.  

 
Le choix éventuel du mode de recyclage « court » devra être réalisé en fonction des 

caractéristiques de la situation que l’on veut traiter : caractéristiques des plantes et du milieu, 
objectifs des travaux, nature des déchets, possibilités de transport, de stockage ou de recyclage, etc. 
(Dutartre, 2002).   
 
4.4. Contrôle des communautés par les méthodes curatives :   
 
Il existe trois types principaux d’interventions envisageables pour contrôler les communautés 
d’hydrophytes : 
 
- le contrôle chimique 
- le contrôle biologique 
- le contrôle par interventions mécanique ou manuelle  
 
 
* Le contrôle chimique : 
 

A priori suspect dans la gestion des milieux naturels, les herbicides sont pourtant 
couramment utilisés dans les pays anglo-saxons. Il peut s’agir de contrôler une espèce particulière 
pour favoriser une partie de la faune. Les herbicides permettent souvent un contrôle rapide, efficace 
et peu coûteux ; ce sont des outils complémentaires des autres méthodes dont ils accroissent 
l’efficacité. Ils requièrent une bonne connaissance des produits, car mal utilisés, ils présentent des 
risques pour les écosystèmes aquatiques.  
 

Les herbicides suscitent en effet de nombreuses polémiques. Aux risques toxiques pour les 
plantes non cibles, et les autres organismes, s’ajoutent certaines incidences secondaires 
notables (Mesleard et Perennou, 1996 ; Brooker et Edwards, 1975) : 
 
- le devenir des produits de dégradation (risques vis à vis des utilisations ultérieures des eaux). 
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- la désoxygénation du milieu due à la dégradation bactérienne des plantes en décomposition. Les 
plantes mortes peuvent ainsi s’accumuler au fond des milieux aquatiques et contribuer à leur 
comblement 
- les bouleversements des écosystèmes via les communautés végétales (sélection de flore).   
  

En effet, la disparition subite d’herbiers dense dans les plans d’eau fermés peu entraîner la 
formation de bloom d’algues filamenteuses ou unicellulaires, suite à l’augmentation de la 
luminosité et de la température dans l’eau, sauf si la biomasse végétale est extraite avant 
décomposition (Chauvel et Lebouc, 2004).   
 

La plupart des herbicides utilisés dans les écosystèmes ont d’abord été développés pour des 
usages terrestres. Chaque herbicide possède des propriétés particulières applicables dans des 
conditions et sur des espèces définies (à noter par exemple, que le Glyphosate n’est pas efficace sur 
les espèces immergées, ni sur les algues). Le traitement est effectué lorsque les conditions 
climatiques le permettent, c’est à dire en l’absence de vent notamment. Il est actuellement interdit 
de traiter avec des moyens chimiques sur des zones Natura2000, réserve naturelle et ZNIEFF, sauf 
dans le cas des plantes inscrites sur la liste des organismes nuisibles. Dans ce cas précis, une 
dérogation peut être obtenue suite à la constitution d’un dossier argumenté.   

 
Les textes de loi interdisent l’utilisation d’un produit phytosanitaire ne bénéficiant pas d’une 

autorisation spécifique et l’utilisation des produits ou pesticides pour des usages autres que ceux 
fixés par l’autorisation est interdite (Paternelle et Lehoutellier, 2000). Il est donc nécessaire de se 
renseigner sur l’état de la réglementation avant toute intervention recourant à un herbicide 
(Dutartre, 2002).  
 

Pour qu’un herbicide soit efficace, les quantités de produits parvenant à la plante doivent 
être suffisantes, et rester assez longtemps à son contact. En milieu aquatique, en raison de la 
dilution et de la dispersion par l’eau, les sprays (à pulvériser sur le feuillage émergent) sont les plus 
adaptés. Lorsque leur utilisation n’est pas possible, l’herbicide doit être appliqué dans l’eau pour le 
feuillage submergé ou les racines. Les quantités nécessaires sont alors calculées par rapport au 
volume d’eau et non à la surface à traiter.  
 

La technique d’application dépend de la formulation particulière de chaque produit et des 
surfaces concernées. Des granules peuvent êtres appliqués quelquefois directement à la main, mais 
le plus souvent, les épandeurs mécaniques et motorisés sont préférables, car ils permettent une 
application plus régulière du produit. Les liquides sont quelquefois directement utilisables, mais ils 
doivent le plus souvent être dilués puis répandus par pulvérisateurs (Mesleard et Perennou, 1996).  
 

Les composés organiques tel que l’arsénite de sodium (As2O3) ne sont plus utilisés dans de 
nombreux pays en raison de leur impact sur l’environnement. Les produits classiques les plus 
acceptables et leurs cibles figurent dans le tableau en Annexe 5. Seule la matière active est 
mentionnée, le nom commercial du produit étant souvent spécifique à un pays ou une firme. Les 
produits les plus appropriés au désherbage des plantes aquatiques hydrophytes semblent être le 
Dichlobenil et le Fluridone, ce dernier n’étant plus homologué (Chauvel et Lebouc, 2004).   

 
En conclusion, l’usage des herbicides en zone humide et dans l’eau ne doit pas être banalisé 

mais limité à des situations ponctuelles. Des guides de bonnes pratiques existent, édités par 
différents organismes tel que Voies Navigables de France. 
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* Le contrôle biologique :  
      

Il s’agit ici de l’utilisation d’organismes vivants capables de limiter le développement des 
végétaux, voire de les éradiquer. Une grande variété d’organisme a été étudiée dans ce sens, depuis 
les virus, jusqu’aux mammifères (Schuytema, 1977).  

 
Le contrôle biologique est une opération généralement lourde, délicate et coûteuse dont il est 

toujours difficile de prévoir les effets secondaires indésirables et les conséquences ; ce constat 
explique sa faible utilisation dans les zones humides (Mesleard et Perennou, 1996).  
 

L’introduction de nouveaux organismes provoque une modification de l’équilibre 
biologique, notamment de la compétition et de la prédation ; en l’absence, dans le milieu, d’agent 
de contrôle de ces organismes nouvellement introduits, ils risquent eux-mêmes de prendre une place 
trop importante et de se répandre hors de l’écosystème visé. Le recours à des agents biologiques 
nécessite donc de savoir comment les contrôler, ou d’utiliser des animaux incapables de se 
reproduire (triploïdes). Parmi les expériences tentées figure la carpe chinoise Ctenopharyngodon 
idella. Sa consommation de végétation croît avec l’augmentation de la température, l’optimum se 
situant vers 20 – 30°C ; elle préfère les jeunes pousses et son régime alimentaire change avec sa 
taille ; elle s’alimente peu en dessous 15°C, alors que la plupart des végétaux continuent à se 
développer. Elle est peu sélective mais ne s’attaque aux plantes émergentes que s’il n’y a pas de 
plantes submergées à consommer. Elle peut être une source de perturbation des écosystèmes comme 
un outil de gestion, si l’on souhaite éliminer toute la végétation. Dans certains canaux navigables du 
sud de la France, elles ont été introduites avec succès afin d’éliminer totalement la végétation 
submergée. Incapable de se reproduire dans le Nord de la méditerranée en raison des températures 
trop basses, le risque de prolifération des carpes chinoises n’existe potentiellement qu’en Afrique du 
Nord et au moyen orient (Mesleard et Perennou, 1996). 
 
 La quantité de poissons à introduire est à déterminer selon la taille du bassin et la quantité de 
plantes présentes (Small, 1985).  
 
 Les carpes herbivores peuvent causer des excrétions d'azote et de phosphore dans le milieu 
et entraîner dans certains cas l'apparition de blooms de phytoplancton et une dégradation de la 
qualité des eaux.  
 
 Rappelons que l'introduction de ces poissons dans les eaux libres est à ce jour formellement 
interdite (Dutartre, 2002). 
 
 Il s'agit de la méthode biologique la plus couramment utilisée dans les plans d'eau et les 
bassins de pisciculture. Elle permet le contrôle de la population de macrophytes quand celle-ci est 
peu élevée.  
 
 L'introduction de carpes communes (Cyprinus carpio) permet d'augmenter la turbidité du 
milieu et donc de limiter la croissance des plantes. De plus, elles peuvent aussi déraciner les pieds 
d’espèces végétales (Montaigut, 1987). Une élimination des plantes ne peut être obtenue que par un 
peuplement surdensitaire de poissons. Cette méthode est en revanche inefficace dans les lacs 
profonds (Chauvel et Lebouc, 2004).   
 
 Des oiseaux inféodés au milieu aquatique ont été également étudiés comme « agents de 
contrôle » des plantes mais dans la plupart des cas, leurs potentialités sont très réduites (Dutartre et 
Dubois, 1986).   
 
Micro-organismes pathogènes : 
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 Des essais sont effectués pour le contrôle de certaines plantes aquatiques par des micro-
organismes pathogènes. Ces études n'en sont encore qu'au stade expérimental. Il faut en effet bien 
connaître les effets de ces micro-organismes sur les plantes indigènes et sur le milieu avant de les 
introduire à plus grande échelle (Chauvel et Lebouc, 2004).   
 
 
* L’arrachage manuel : 
 
 
 La méthode manuelle est assez sélective, puisque l’on n’arrache que les plantes 
« nuisibles ». Cependant, dans les herbiers denses, il peut être difficile de n’arracher que l’espèce de 
plante souhaitée. Il s’agit d’un travail fastidieux qui n’est possible que pour des travaux de faible 
dimension (Montegut, 1987) ou bien pour des finitions d’interventions mécanisées ou chimiques 
(Dutartre, 2002). Il est aussi utilisé lorsque les endroits sont peu accessibles par les engins. 
Cependant, il s’agit d’une opération importante et longue, qui doit être répétée régulièrement. Le 
coût en main d’œuvre est par ailleurs élevé. De plus, la pénibilité et la dangerosité du travail (accès 
difficile…) doivent être pris en compte (Dutartre, 2002).   
 
 
Le contrôle manuel des lentilles d'eau : 
  
 La première opération consiste à concentrer les lentilles d'eau par des madriers, des filets, 
des barrages flottants type anti-pollution. La récolte est manuelle ou mécanique (pompe). Le 
stockage se fait dans des remorques agricoles ou trémies à facilité d'égouttage. En ce qui concerne 
le devenir des plantes récoltées, l'épandage agricole semble être la meilleure solution (Godin, 2001).  
 
 

Pour l’entretien physique du milieu, divers systèmes de dragage et de curage permettent un 
rajeunissement du milieu et de limiter ou de ralentir le comblement. Ces opérations peuvent 
toutefois banaliser le milieu (prolifération des quelques espèces épargnées ou ayant une forte 
capacité colonisatrice) si elles affectent de trop grandes surfaces ou sont pratiquées de façon trop 
intensive ou trop fréquente. Il faut prendre en compte le fait que ce type d'opération favorise durant 
des phases transitoires, une mise à disposition de phosphore favorisant les Ceratophyllum. Les 
Utriculaires peuvent aussi progresser dans des milieux méso-eutrophes. A l'extrême, 
l'hypertrophisation se traduit par la disparition de toutes macrophytes submergées. La technique de 
curage ou dragage n’est pas recommandée pour une gestion favorisant la diversité biologique 
(Dutartre, 2002). De plus, cette technique est très coûteuse, puisqu’il faut acheminer le matériel et 
ensuite évacuer les végétaux et les sédiments. La durée d’action de ces travaux dépasse rarement 
deux saisons d’été ; elle est très variable selon la nature des plantes et leur facilité de bouturage.   

 
Les plantes retirées des milieux entraînent avec elles leur faune inféodée dont les invertébrés 

et éventuellement les poissons (Dutartre, 2002).   
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4.5. Interactions entre les divers outils de gestion et les facteurs du milieu : 
 
 

Chaque outil de gestion, comme la coupe ou la pratique de l’à sec, constitue un stress pour la 
plante : amputation de parties végétatives, réduction de sa capacité de synthèse chlorophyllienne. 
Ce stress s’ajoute souvent à d’autres, d’origine naturelle ou anthropique : pollution, eutrophisation, 
salinité, sécheresse… 
 

Ces interactions sont complexes et spécifiques à chaque situation. La seule règle générale à 
appliquer sur le terrain est la prudence (Mesleard et Perennou, 1996). La détermination de la plante 
cible a une incidence directe sur le choix de la technique de contrôle et est indispensable à une 
gestion cohérente du milieu. Traiter une plante hydrophyte submergée ou une algue avec du 
glyphosate ou bien utiliser le faucardage pour lutter contre des plantes ayant une très forte capacité 
de bouturage, s’avèrent être des choix de méthodes tout à fait inadaptés (Chauvel et Lebouc, 2004).    

 
Les gestionnaires doivent ainsi mesurer les bénéfices et les risques des méthodes de gestion 

de manière à déterminer si une action doit être mise en oeuvre et dans quelle mesure.  
 
Le choix de la méthode de gestion dépend de différents facteurs tel que la superficie en eau, 

l'accès des berges, le devenir des eaux, les plantes visées, la présence d'espèces protégées...   
 
 
4.6. Nécessité de définir une procédure de mise en œuvre de la gestion des plantes aquatiques : 
 
 
 Bien souvent, les difficultés pratiques rencontrées sont liées à l’insuffisance de 
connaissances disponibles et des analyses préalables de la situation à traiter. Il semble donc utile de 
mettre en place une procédure générale pour toute intervention de gestion, ceci afin d’améliorer la 
qualité globale des interventions et de favoriser la diffusion de l’information aux autres 
gestionnaires et scientifiques intervenant sur des problématiques similaires.  
 
Cette procédure pourrait comprendre les trois étapes suivantes :  
 
- définir  : caractériser le milieu concerné, les usages et les usagers, les nuisances et leurs causes, les 
plantes responsables des nuisances, les objectifs de la gestion. 
 
 A ce stade, une décision doit être prise, à savoir : est-il ou non nécessaire d’intervenir ? 
Cette question nécessite une attention particulière afin de ne pas effectuer d’intervention en 
conséquence du seul désir d’action. A noter qu’une révision de la situation dans le temps est 
indispensable car une non nécessité d’intervention à un instant « t », peut rapidement évoluer vers 
un stade qui la rendra indispensable.      
  
- choisir : une ou des techniques d’intervention intégrant les incidences sur le milieu, un 
programme d’intervention incluant l’organisation du financement… 
 
- évaluer : l’efficacité du programme (durée, satisfaction par rapport aux objectifs de départ), les 
impacts écologiques des interventions à partir de descripteurs simples et standardisés (permettant 
des adaptations ou modifications éventuelles afin d’optimiser l’efficacité des interventions) 
(Dutartre, 2002).  
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CONCLUSION : 
 
 
 Les hydrophytes indigènes peuvent, dans certains cas, se développer de façon importante 
dans les eaux stagnantes. Ceci est pratiquement toujours lié à une eutrophisation des eaux du fait 
des activités humaines environnantes.  
 
 Il convient donc, dans la mesure du possible, d’intervenir en premier lieu sur les causes 
d’eutrophisation pour revenir à un système plus stable où les hydrophytes jouent alors un rôle 
écologique non négligeable, celles-ci rentrant en compte dans les cycles écologiques de nombreuses 
espèces à divers stades (exemple des bandes enherbées périphérique).  
 
 Toutefois, dans certaines situations critiques, leur contrôle et leur gestion peuvent s’avérer 
indispensables. Mais les mesures de gestion et d’intervention devront toujours faire l’objet d’une 
caractérisation précise de la problématique locale au préalable, ceci afin d’éviter tant que possible 
des résultats hasardeux pouvant parfois aggraver la situation originelle. Aucune méthode 
d’intervention ne pouvant être généralisée, le choix des techniques de gestion devra être justifié et 
prendre en compte la législation en vigueur, particulièrement sur des sites à haute valeur 
écologique.    
 
 Nous avons vu à quel point la gestion des plantes aquatiques est souvent délicate ; du fait de 
la situation dans des écosystèmes complexes pouvant évoluer rapidement et sur lesquels les 
interventions nécessitent en général un matériel et/ ou une main d’œuvre coûteuse. Les diverses 
activités humaines tendent généralement à compliquer la situation par création de variabilités 
fonctionnelles complémentaires et modification des conditions physico-chimiques, hydrauliques 
etc. On rencontre donc de nombreuses difficultés d’ordre scientifique, technique et 
organisationnelle expliquant probablement un certain nombre des échecs rencontrés (Dutartre, 
2002). Les techniques disponibles présentent à la fois des limites et des incidences non 
négligeables. Les techniques manuelles ou mécaniques semblent les plus appropriées et les plus 
acceptables dans les milieux naturels remarquables.    
 
  Dans l’ensemble, les connaissances sur le fonctionnement des écosystèmes d’eau stagnantes 
sont encore largement insuffisantes. Ceci peut conduire à des résultats plus ou moins hasardeux en 
cas d’intervention.  
 
  Nous nous trouvons encore actuellement dans une phase de constitution d’une base 
d’informations qui pourrait permettre, à terme, de proposer des modalités d’intervention mieux 
adaptées à chaque site (Dutartre, 2002). Il y a donc tout intérêt à adhérer à un système de réseau de 
communication pouvant s’inscrire dans le Plan National d’Action en faveur des Zones Humides par 
la création de pôle relais (pour plus de précisions : Senotier. J.L, 2005). 
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Annexe 2.  
 

Principaux habitats naturels du lac de Grand Lieu. 
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Annexes 3. Evolution naturelle d'un plan d'eau. 
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Résumé : 
 
 
 Les hydrophytes indigènes rentrent en compte dans de nombreuses fonctions écologiques 
des écosystèmes d’eau stagnantes. Elles assurent des rôles de refuges, d’alimentation, de 
reproduction pour différentes espèces notamment d’invertébrées. Toutefois, on observe dans 
certains cas de perturbation des écosystèmes, des proliférations importantes de ces plantes, 
renforçant la déstabilisation du système écologique par modification des paramètres physico-
chimiques et biologiques. Dans ce cas précis, des mesures de gestion et d’intervention sont 
envisageables.       
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